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DEVANT LA RéGIE DE L'éNERGIE
dossier: R-3484-2002
Tour de la Bourse

C.P. 001

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Attention :
Me Véronique Dubois, secrétaire

AUDIENCE RELATIVE À

UNE DEMANDE DE MODIFICATION DES TARIFS DE SCGM

À COMPTER DU 1er OCTOBRE 2002

demande prioritaire de scgm afin de modifier

les tarifs D3 et D4 pour les adapter au marché

de la clientèle à très grande consommation

DEMANDE DE renseignements de l’intervenant

centre d’études réglementaires du québec (cerq)

_______________________________________________________

Référence # 1 :  SCGM-12, doc.1, page 5 de 15, ligne 1

Question 1 :

L’engagement contractuel est-il ferme?  Comporte-t-il des possibilités de terminaison avant terme ou de renégociation avant terme?  En fait, s’il advenait que les clients des centrales ne produisent pas, devraient-ils continuer à payer leurs redevances pendant toute la durée du contrat?

Référence # 2 :  SCGM-12, doc.1, page 14 de 15, ligne 7

Question 2 :

Qu’entend SCGM par équité?

Référence # 3 :  SCGM-12, doc.1, page 14 de 15, lignes 8

Question 3 :

Comment SCGM arrive-t-elle à la conclusion que la venue de ces clients entraînera un impact à la baisse au niveau de la tarification de l’ensemble de la clientèle?  Est-ce que cet impact a été chiffré?

Référence # 4:  SCGM-12, doc.1, général

Question 4 :

SCGM a-t-elle évalué, estimé ou tenu compte de l’impact des coûts autres, notamment les coûts de transport, de compression et de branchement dans l’éventualité d’une installation plus éloignée du gazoduc?  Qui va assumer ces coûts supplémentaires?

Référence # 5:  SCGM-12, doc.1, général

Question 5 :

SCGM a-t-elle prévu pour ces très grands consommateurs, un engagement ou même un incitatif à l’efficacité énergétique?

Référence # 6:  SCGM-12, doc. 1, général

Question 6 :

Considérant la présentation de SCGM lors de la rencontre technique du 15 avril 2002, SCGM peut-elle produire un tableau des coûts estimés pour l’année 2006, incluant les coûts de la molécule de gaz, les coûts de transport et de compression pour une consommation de 320 000 mètres cubes/jour, 1 200 000 mètres cubes/jour et 3 200 000 mètres cubes/jour?

Montréal, ce 25 avril 2002

________________________________RIVEST SCHMIDT

Procureurs du CERQ
